
Photovoltaïque sur toiture agricole : 
 une opportunité ? 

 
 

 

1 jour (7 heures)  

21/02/2024 

à OBERNAI 

 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : restaurant d’entreprise 

(à charge du participant) 

 

Intervenants : 

Céline VEIT,  

Conseillère spécialisée énergie  

+ un conseiller ENEDIS  

+ un conseiller Bâtiment CAA 
 

 
Participation des stagiaires 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 40 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 3000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 50 € 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 150 € 

(prise en charge partielle possible) 
 

Autre salarié/particulier :  200 € 
 

 
 
 
 
 
 
 

Objectifs Comprendre l'intérêt et les conditions technico-économiques optimales de la mise en 

place d’une centrale de production photovoltaïque. 

Objectifs opérationnels Connaître le contexte et le potentiel économique, les démarches admi-

nistratives et les conditions techniques d'installation. 

Public  Toute exploitation agricole en Alsace. 

Pré-requis : aucun   Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

Contenu :  

 Historique et contexte actuel de la filière 

 Les avantages et inconvénients 

 Les technologies 

 Les conditions techniques (toitures) et économiques sur bâti-

ments existants ou neuf 

 Potentiel de production 

 Démarches 

 Modèles économiques  

Méthodes pédagogiques :  

Présentation vidéoprojetée, illustrations photos, échanges avec les  

stagiaires, calculs/simulations économiques, tour de table des projets 

et réflexions.  

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Céline VEIT, tél. 03 88 19 17 08 

celine.veit@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Modalités 

 

L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référent handicap :  Sébastien LIBBRECHT (03 

88 19 17 07) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2024/161 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/

